
 

 

 

 

 

Charte d’établissement du Jardin des Anges 

 

 

 

 

 

Cette charte a été mise en place pour permettre à chaque partie concernée de s’engager de manière 

écrite sur divers sujets permettant l’amélioration quotidienne de la prise en charge que nous offrons 

à nos résidents.  

Cette charte a fait l’objet d’une consultation des parties concernées, lors du conseil des résidents du 

15 mai 2016. 

Les parties concernées (les résidents et la Direction) ont marqué leur accord concernant les points 

détaillés ci-dessus.  

Cette charte peut être modifiée sur demande d’une des parties concernées, lors d’un conseil des 

résidents. Les modifications seront établies si les deux parties marquent leur accord.  

 

 

 

 

 



 

Notre engagement Vos devoirs 

Proposer des activités 
adaptées et sécurisantes 

 
 Respect du matériel      

 
 J’ai un comportement adéquat lors des sorties extérieures 

 
 Je reste près de l’éducateur lors de ses sorties  

 
 Je respecte les notions de sécurité 

routière 
 

Droit à une prise en charge 
adaptée 

 
 Respect du personnel 

 
 J’ai un langage respectueux  

 
 J’écoute mes éducateurs et je les respecte  

 
 Je ne fais pas preuve d’agressivité  

 

Respect des autres résidents 

 
 J’ai un langage respectueux  

 
 Je respecte les autres résidents  

 
 Je ne fais pas preuve d’agressivité 

 
 Je respecte la propreté  

 
 Je range mes affaires  

 
 Je prends soins des effets personnels des autres 

 

Respect de la dignité de la 
personne et de son intimité 

 
 Je ne rentre pas dans la salle de bain lorsqu’elle est déjà 

utilisée 
 

 Je demande la permission pour rentrer dans 
une chambre qui n’est pas la mienne 

 
 Je ne me déshabille pas devant tout le monde 

 
 Je porte une tenue correcte et décente 

 
 Je respecte le sommeil des autres 

 

La sexualité 

 
 Je respecte le désir de chacun  

 
 

Des repas variés et adaptés  
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 Je ne gaspille pas la nourriture 
 

 Je respecte les choix des autres résidents 
concernant leur alimentation  

 
 Je ne vole pas dans l’assiette des autres 

 
 Je ne vole pas dans les poubelles  

 
 Je partage 

 

Principe de non-
discrimination 

 
 Je ne critique pas les autres 

 
 Je ne dénigre personne même s’ils ne me 

ressemblent pas 
 

 Je respecte le droit à l’intégrité de chacun 
 

Respect des conviction 
religieuses 

 
 Je respecte les convictions de chacun 

 
 Je ne critique pas la religion des autres 

 

Interdiction 

 
 Je ne fume pas dans le bâtiment  
 
 Je ne bois pas d’alcool dans le bâtiment 
 

Droit à des soins adaptés et 
de qualités 

 
 Je respecte les infirmiers 
 
 Je ne fais pas preuve de violence 

 
 J’ai un langage adapté 
 

Prendre en compte l’avis 
des résidents lors du 

« conseil des résidents » 

 
 Je peux donner mon avis lors du conseil des résidents 
 
 Je peux parler de sujets diverses qui 

m’intéressent  
 
 Le présent règlement peut-être modifié en accord avec 

toutes les parties lors d’un conseil des résidents 
 

 

Respect des relations 
familiales 

 J’ai un comportement adapté dans la camionnette  
 

 Je ne mets pas la vie des résidents en danger en 
ayant un comportement inadéquat envers les conducteurs. 



 

Je soussigné Quenon Damien ; directeur du Jardin des Anges, atteste mettre en œuvre tous les 

moyens nécessaires pour la réalisation de notre engagement envers les bénéficiaires.  

 

Je soussigné(e), ………………………………………………. ; résident(e) du Jardin des Anges, atteste tous mettre 

en œuvre, en fonction de mes propres moyens, pour respecter mon engagement envers l’institution 

du Jardin des Anges. 

 

Signature des deux parties :  


